
ASSEMBLÉE CONSTITUANTE 
DE LA RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE 
Commission 2 « Droits politiques (y compris révisio n de la Constitution) » 

 
 

Genève, le 16 octobre 2009 
 
 

A Mesdames et Messieurs les membres de la Commission 2 
CONVOCATION 

Séance de Commission N°22 
 

MARDI 20 OCTOBRE 2009 de 16h à 21h 
Salle de conférence de la Constituante 

Rue Henri Fazy 2 (3ème étage) 
 
 

ORDRE DU JOUR 

1. Signature de la liste des présences (remplacements). 
 
2.     Approbation du présent ordre du jour. 
 
3.     Approbation du PV de la séance du 13 octobre 2009 (à communiquer par le  

secrétariat de l’Assemblée Constituante, sans relecture du Président). 
 
4.      Approbation du PV de la séance du 29 septembre 2009 consacrée à l'audition de M. 

G. Queloz. 
 
5. Approbation du PV de la séance (audition publique) du 30 septembre 2009 (sous 

réserve de sa réception en temps utile). 
 
6.      Communications du Président de la Commission. 
 
7.      Parité 

a.    Présentation d’une note de synthèse (proposition rédigée par Silja Halle et 
Jacques Pagan) 

b.     Adoption de la note de décision 
c.     Informations par la Sous-commission sur l’organisation des auditions 

 
8 Instruments de démocratie directe 

a.     Organisation du travail pour ce chapitre 
b.     Propositions d’auditions et choix des auditions 
c.     Étude constitutionnelle (par Thierry Tanquerel) 
d.     1er débat 

 
9.  Propositions des membres de la Commission 
 
10.   Divers 
 
 
              Jacques Pagan 
         Président Commission 2 
 



Annexes : 

1. PV de la séance de la Conférence de coordination du 27.08.09 (définitif)  

2. PV de la séance de la Conférence de coordination du 01.10.09 (projet) 

3. Article du Prof.  J.-F. AUBERT sur les « droits et devoirs de l’homme et du citoyen. Une 
symétrie ? » 

Nos prochaines séances : 

- mardi 27.10.09, de 16h à 19h 
- mardi 28.10.09, de 20h à 22 h, à Onex (audition publique de MM. BAETTIG et J.-F. 
CAVIN). 
- mardi 03.11.09, de 16h à 21h (auditions internes en matière d’âge) 
- mardi 10.11.09, de 16h à 19h 
[- mardi 17.11.09 : séance plénière AC No 5 ] 
- mercredi 18.11.09, de 16h à 19h 
- mardi 24.11.09, de 16h à 21h. 


